
   

 

 
FEUILLE COMMUNALE N° 9 – octobre 2006 

Administration communale de Froidchapelle 

 
 

 
 

SITE INTERNET COMMUNAL 
 
Le site internet de Froidchapelle est en cours de rénovation, et une nouvelle version sera mise en ligne avant la fin de 
cette année. 
 
Ce nouveau site se voudra le plus attractif et le plus dynamique possible.  C'est pourquoi nous avons décidé d'y associer 
nos concitoyens. 
 
Une rubrique sera consacrée aux photos, prises par des citoyens, de différents coins de notre entité (paysage, bâtiment 
ou autre).   
 
Les meilleures vues seront sélectionnées, publiées sur le site et mises à jour régulièrement. 
 
Si vous souhaitez partager votre passion de la photo et de votre commune avec tous les internautes, n'hésitez pas à 
transmettre vos photos (de préférence en format jpg définition moyenne) à l'adresse suivante : 
dominique.delferiere@publilink.be. 
 
N'oubliez pas de mentionner vos coordonnées ainsi que l'endroit où vous avez pris la photo. 
 
 

AVIS AUX COMMERCANTS… 
 
Un espace sera réservé à toute personne de l'entité exerçant une activité à caractère commercial (entrepreneur, 
magasin…), mais également aux professions libérales (kinés, médecins…), aux propriétaires de logements de tourisme ainsi 
qu'à toute personne proposant des services rémunérés. 
 
Cela signifie concrètement que chaque commerçant aura droit à une page "publicitaire" gratuite.  
 
Cette page comportera les noms et adresses (+ adresse mail), un descriptif succinct de l'activité, les horaires, si possible 
une photo ou un logo. 
 
Les commerçants et autres personnes intéressés sont invités à envoyer ou venir déposer leurs informations à 
l'Administration communale – place Albert Ier 38 – 6440 Froidchapelle – M. DELFERIERE – ou à les faire parvenir par 
mail à dominique.delferiere@publilink.be, et ce, pour le 15/11/2006 au plus tard. 
 
Renseignements au 060/45 91 42. 
 
 

mailto:dominique.delferiere@publilink.be
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ARBRES ET HAIES : 
LE POINT SUR LES DROITS, DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE CHACUN 
 

 

L’automne est là… et avec lui arrive le temps des travaux 
d’entretien, de plantation ou d’élagage de nos arbres et haies.  
 
Mais avant de se lancer dans de tels travaux, il est essentiel de 
respecter un minimum de règles bien établies. 
 
Faisons-en un rapide rappel… 
 
I. Distances légales de plantation 
 
1. Plantations entre propriétés privées 
 
A partir des limites de propriétés, un recul est imposé :  

 2 m pour les arbres haute tige (développement de plus de 3 m); 
 0,5 m pour les arbres basse tige et les haies vives dont la hauteur ne dépasse pas 2 m. 

 
Exception : l’article 35 du Code rural stipule que "les arbres fruitiers de toute espèce peuvent être plantés en espaliers 
de chaque côté du mur séparatif de deux propriétés, sans que l'on soit tenu d'observer aucune distance". 
 
Remarques :  

 D’autres distances peuvent être prévues, notamment dans les prescriptions urbanistiques d’un lotissement ou 
d’un plan communal d’aménagement. 

 Pour autant qu’il existe un accord écrit entre les 2 parties, une plantation peut être effectuée à une distance 
inférieure à celle légalement prévue. 

 Les distances de plantation peuvent également être inférieures à celles données ci-dessus dans le cas où la 
plantation existe depuis plus de 30 ans (prescription trentenaire). 

 
2. Plantations le long des cours d’eau 
 

 La plantation de résineux est interdite à moins de 6 m de la crête des berges d’un cours d’eau. 
 La plantation de feuillus est interdite à moins de 2 m de la crête des berges. 

 
Remarque : si des arbres plantés en bordure d’un cours d’eau menacent de tomber dans celui-ci, le propriétaire est tenu 
de les enlever ou de les élaguer, car il doit veiller à ne pas entraver le libre écoulement de l’eau (il pourrait être jugé 
responsable des éventuels dégâts causés par l’obstruction du cours d’eau). 
 
3. Plantations le long des voiries publiques 

 

 
Le recul imposé par rapport à la limite du domaine public est de :  

 2 m pour les arbres haute tige et les têtards; 
 0,50 m pour les haies. 

 
II. Droits et obligations des voisins 
 

 Le voisin a le droit de couper les racines qui débordent sur 
son terrain. 

 Le voisin a le droit de faire couper les branches  
débordantes. 

 Les fruits appartiennent au propriétaire de l’arbre ; le 
voisin peut seulement bénéficier des fruits tombés 
naturellement. 

 Le voisin peut exiger que les arbres et les haies plantés à 
une distance moindre que la distance légale soient 
arrachés. 
 

 



III. L’arrachage et l’abattage 
 
Depuis peu, la demande d’autorisation pour des actes d’arrachage ou d’abattage ne concerne plus uniquement les arbres et 
les haies bénéficiant d’un statut particulier de protection (art. 84 du CWATUP).  En effet, le nouveau Règlement de 
Police adopté le 10/04/2006 stipule en son article 214 que nul ne peut, sans permis écrit délivré par le Collège des 
Bourgmestre et Echevins :  

 abattre des arbres isolés, groupés ou alignés; 
 arracher des haies;  
 modifier sensiblement la silhouette des arbres isolés, groupés ou alignés; 
 recéper une haie plus d’une fois tous les 5 ans; 
 accomplir tout acte pouvant conduire à la disparition des arbres isolés, groupés ou alignés et des haies. 

  
Les obligations décrites ci-dessus sont toujours encadrées par deux principes fondamentaux de droit :  

 Le principe de "trouble anormal du voisinage";  
 et le principe de "l’abus de droit". 

 
Signalons enfin que la Région wallonne octroie des primes pour le maintien, l’entretien et la plantation de haies. 
 
Plus de renseignements sur : http :mrw.wallonie.be/dgrne/dnf/ 
 

Sources : Règlement provincial du 02/07/1920 (art. 24), modifié le 22/02/1929 (art. 32) – Code rural (art. 35 à 37). 
 
 

CAMPAGNE "L’ENVIRONNEMENT VOUS POSE QUESTION ? 
DEMANDEZ, ON VOUS REPONDRA !" - CONVENTION D’AARHUS 
 
Depuis 2003, la Convention internationale d’Aarhus est entrée en vigueur en Belgique.  Elle donne entre autres au public 
le droit de demander une information relative à l’environnement. 
 
A l’occasion de l’entrée en vigueur de la loi qui met en œuvre ce droit, une campagne d’information pour le public a été 
lancée au niveau fédéral.  
 
Des dépliants "L’environnement vous pose question ? Demandez, on vous répondra !" sont disponibles à l’administration 
communale.  Ceux-ci sont destinés à répondre aux questions du public concernant l’obtention d’informations d’ordre 
environnemental dont dispose une autorité fédérale. Quelles sont précisément ces informations environnementales ? 
Comment et où peut-on introduire sa demande d’information ?  
 
Plus d’infos sur www.belgium.be, www.health.fgov.be et www.aarhus.be. 
 
 

COLLECTE DE JOUETS EN BON ETAT 
 
L’intercommunale Intersud, en collaboration avec les intercommunales wallonnes de gestion des déchets et Radio- 
Contact, organise, pour la quatrième année consécutive, une collecte de jouets en bon état dans les parcs à conteneurs de 
Thuin, Chimay, Momignies et Sivry-Rance. 
 
QUAND ?  Du mercredi 18 au vendredi 20 octobre dans tous les sites de 9 h à 16 h 30 et le samedi 21 octobre 2006 de 
8 h à 15 h 30. 
 
Les jouets ainsi récoltés seront donnés à des associations sociales locales qui les redistribueront aux enfants 
défavorisés. 
 

 Pour des raisons d’hygiène et de respect de l’environnement, ni les peluches, ni les jouets fonctionnant avec 
des piles ne seront acceptés. 
 

 

http://www.belgium.be/
http://www.health.fgov.be/
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INVASION DE CLOPORTES… QUE FAIRE ? 
 
Contrairement à ce que l’on pense, les cloportes ne sont pas des insectes mais des crustacés terrestres. Ces 
animaux jouent un rôle important dans la décomposition des matières organiques du sol en se nourrissant 
des feuilles mortes ou des moisissures et participent de cette manière activement à l’assimilation des 
minéraux par les plantes.  Ce sont des animaux utiles dans les jardins; on en trouve par exemple beaucoup 
dans les composts. 
 
Signalons encore que les cloportes sont inoffensifs pour l’homme.  Ils ne sont en aucun cas des xylophages (qui mange le 
bois), ils ne représentent donc pas un danger pour les poutres ou les meubles en bois.  Ils ne mangent pas les tissus et ne 
s'attaquent pas à l'alimentation. 
 
Ils cherchent la plupart du temps un peu d'humidité et de la matière en décomposition comme les feuilles mortes, le bois 
pourri et les moisissures. 
 
Que faire en cas d’invasion ? Plusieurs solutions existent :  
 

 Placer des feuilles de sauge dans les endroits où s'infiltrent les cloportes comme par exemple les rainures de 
portes 

 
 Obturer les lézardes dans les murs de fondation ou autour des fenêtres avant l'automne. 

 
 Traiter le problème à sa source, en cherchant les causes d'humidité dans la maison.  Vous pouvez aussi recourir 

l'aide d'un déshumidificateur. 
 

 On peut également appliquer de la poudre de diatomées (fossiles marins microscopiques) dans les lézardes et les 
fissures comme moyen permanent de lutte contre ces animaux. 

 
 Enlever la litière de feuilles et la végétation en décomposition autour des fondations de la maison. 

 
 Placer dans les endroits les plus humides de votre maison des pommes de terre coupées en deux et vidées.  Les 

cloportes seront attirés et vous n'aurez plus qu'à relever les pièges et à mettre vos cloportes au fond du jardin 
ou sur un tas de compost.  Les cloportes participeront alors décomposition des matières organiques. 

 
 En dernier recours, si les résultats ne sont pas satisfaisants, on peut toujours employer un pesticide homologué 

de classe domestique (lutte chimique).  Certains produits sont appliqués par pulvérisation sur les fondations, 
d'autres sont appliqués à l'intérieur, dans les fissures et les lézardes, le long des plinthes et devant le seuil des 
portes.  

 
Source : cloporteweb 

 

CIMETIERES COMMUNAUX 
 
Règlement communal 
Les cimetières de l'entité sont ouverts au public tous les jours de 6 h à 22 h, sauf dérogation du bourgmestre. 
 
Dans les cimetières, toute pose de signes indicatifs de sépultures et tous travaux de construction, de plantation et de 
terrassements sont INTERDITS les dimanches et autres jours fériés ainsi qu'à partir du 15 octobre jusqu'au 
2 novembre inclus, sauf autorisation du bourgmestre. 
 
De plus, tous travaux d'entretien des signes distinctifs de sépultures sont INTERDITS à partir du 15 octobre jusqu'au 
2 novembre inclus. 
 
Fête de la Toussaint 
Nous rappelons qu'un arrêté communal instaure un sens unique pour la circulation des véhicules devant se rendre et 
quitter le cimetière de Froidchapelle les 1er et 2 novembre 2006 de 8 h à 18 h. 
 
Veuillez vous conformer à la signalisation en place (aller : vers le Calvaire – retour : par le Champ Colin). 

 



 

125e ANNIVERSAIRE DU CHEMIN DE FER 
 
En 2007, Froidchapelle fêtera le 125e anniversaire de l'arrivée du chemin de fer sur son territoire. 
 
Voilà plus de trente ans que plus aucune activité ferroviaire n'existe à Froidchapelle, pourtant le village a bien possédé 
une gare.  En témoignent l'ancien bâtiment, aujourd'hui propriété communale, et l'assiette de la voie, aménagée vers 
Chimay en piste cyclable (RAVeL). 
 
Dans la feuille communale de juin, nous avons fait appel à votre mémoire et à vos archives.  Malheureusement, peu de 
documents nous sont parvenus.   
 
Il est probable qu'à la fin des années soixante, alors que la ligne 109 vivait ses derniers moments, la sauvegarde de 
documents historiques était loin d'être une priorité.  Les archives propres à la gare, si elles avaient été conservées 
jusque là, ont pu être détruites lors du démantèlement de la ligne. 
 
La gare de Froidchapelle
 
1. La localisation 
 
Le chemin de fer doit épouser le relief en profitant au maximum des portions plates du terrain.  Il est hors de question 
d'imposer aux trains des pentes trop importantes.  Les lignes empruntent alors les vallées, les plaines ou les plateaux; 
lorsqu'elles rencontrent des obstacles importants, des tunnels sont creusés, des viaducs construits… 
 
Su le territoire de Froidchapelle, la ligne 109 traverse le bois d'Hernoy et la forêt de Chimay, profitant ainsi d'un 
plateau naturel.  Il n'y a aucun tunnel mais de nombreux talus et tranchées.  Malgré ces aménagements, la configuration 
de la ligne reste assez accidentée vers Chimay, notamment au passage de l'Eau d'Eppe. 
 
Le chemin de fer effectue une large courbe qui s'approche à un kilomètre environ du village.  L'activité ferroviaire s'est 
donc développée à l'écart du centre du village, créant ainsi un nouveau quartier. 
 
La gare de Froidchapelle reçoit le numéro de matricule 614 et l'abréviation télégraphique LFD (d'après la liste 
Van Bellingen). 
 
2. Le bâtiment 
 
D'après les documents qui nous sont parvenus, la gare de Froidchapelle est inaugurée le 1er mars 1882.  Ce jour-là, le 
premier train s'y arrête officiellement.  Le bâtiment de gare proprement dit a vraisemblablement été construit autour 
de cette date.  La gare, de taille modeste, est construite en briques rouges et couverte d'un toit d'ardoises (ou de tuiles 
?).  Son architecture simple se rencontre dans les autres gares de la ligne 109.  Un joli préau soutenu par cinq piliers 
abrite de la pluie les personnes qui attendent le passage des trains.  Le quai est éclairé de quelques lanternes qui, la nuit, 
doivent diffuser une lumière faible au centre du quai.  Le chef de gare occupe à titre privé tout l'étage et, peut-être 
aussi, la partie du rez-de-chaussée, côté Rance.  Le reste du bâtiment est consacré à l'accueil des voyageurs (salle 
d'attente et guichet) et au rangement du matériel (local technique). 
 
Un ancien wagon en bois dont les essieux ont été retirés a été placé au pignon, du côté du passage à niveau.  Très 
rapidement sujettes à toutes sortes de dégradations quand les gares ont été abandonnées, les toilettes publiques sont 
les premiers bâtiments à être abattus.  Tel a certainement été le cas à Froidchapelle (le permis de démolir les W.C. 
désaffectés de la gare de Froidchapelle a été accordé à la S.N.C.B. Groupe de Charleroi par l'Administration de 
l'Urbanisme de Mons le 17/09/1968). 
 
Deux poteaux télégraphiques sont implantés de chaque côté du bâtiment de gare.  La transmission rapide de messages 
sur tout le réseau ferroviaire était possible au départ de Froidchapelle. 
 
Bâtiment public, comme les hôtels de ville, les bureaux de poste ou les écoles, une longue hampe fixée à l'étage de la gare 
permet d'arborer, les jours de fête, le drapeau belge. 
 
L'indication Froid-Chapelle (en deux mots) apparaît sur chaque pignon du bâtiment, de manière à être vue que l'on vienne 
de Rance ou de Chimay. 
 



 

ALORS VOUS AVEZ DROIT A UNE ALLOCATION DE CHAUFFAGE ! 
Le montant de l’allocation dépend du type de chauffage et du prix par litre. 
 
Dans tous les cas, cette allocation est limitée à 1.500 litres par hiver (du 1er septembre 2006 au 30 avril 2007) par 
ménage résidant dans le même logement. 
 
Pour les combustibles achetés en petites quantités à la pompe, à savoir le mazout de chauffage à la pompe et le pétrole 
de chauffage à la pompe, une allocation forfaitaire de 100 € est octroyée par période de chauffe.   
 

QUELS DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS DEVEZ-VOUS COMMMUNIQUER AU CPAS ? 
 

- la facture, datant de moins de 60 jours,  relative à la livraison 
- votre carte d’identité 
- votre carte de sécurité sociale SIS + une vignette de mutuelle 
- la preuve de vos revenus (le plus récent avertissement extrait de rôle, la plus récente fiche de salaire, la plus 

récente attestation d’allocation sociale perçue) 
- éventuellement, le revenu cadastral de vos biens immobiliers 
- votre numéro de compte bancaire 

 
Si vous appartenez à la 3e catégorie, apportez la décision d’admissibilité de la requête de règlement collectif de dettes, 
ou une attestation de la personne qui effectue la médiation de dettes. 
 

QUAND LE CPAS VOUS REMBOURSERA-T-IL ? 
 
Dans les 60 jours de votre demande. 
 

OÙ ET QUAND INTRODUIRE VOTRE DEMANDE "ALLOCATION DE CHAUFFAGE" ? 
 
Dans les 60 jours de la livraison :  
 
Aux permanences spécifiques organisées pour 2006 : 
A Boussu-lez-Walcourt (C.A.C.) : les jeudis 19 octobre, 26 octobre, 23 novembre, 30 novembre, 14 décembre et 21 
décembre de 9 h à 11 h 30 
A Froidchapelle (salle du conseil) : les jeudis 19 octobre, 26 octobre, 23 novembre, 30 novembre, 14 décembre et 21 
décembre de 13 h 30 à 16 h 
 
Les dates pour l'année 2007 vous seront communiquées dans une prochaine "Feuille communale" 
 
AUTRES PERMANENCES 
 
Les permanences juridiques du CPAS de Froidchapelle continuent à être assurées, dans les locaux du CPAS, place 
Albert Ier 38, par maître Nadine SONNET, avocat du barreau de Charleroi.  
 
Ce service est gratuit et accessible à tous pour des conseils en matière de baux, divorces, droits parentaux, demandes 
d'avocat "pro deo"… 
 
Prochaine permanence de 1ers conseils juridiques : le mercredi 25 octobre de 13 h à 15 h. 
 
Permanences médiation de dettes : dans les locaux du CPAS, le premier mercredi de chaque mois entre 13 et 16 h.  
Prochaine permanence le mercredi 8 novembre. 
 
Guidance sociale énergétique : aide à la gestion et à la maîtrise des factures énergétiques.  Permanence le jeudi 
26 octobre de 8 h 30 à 12 h.  
           Le Président, 
           Paul BOUCHE 
 
Pour tous renseignements complémentaires : CPAS de FROIDCHAPELLE - Place Albert Ier 38 - 6440 FROIDCHAPELLE - 
Tél. : service social : 060/45.91.48 – 060/45.91.49 - Courriel : cpasfroidchapelle@hotmail.com 
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